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(54) Montre musicale ou à sonnerie munie d’un agencement à rayonnement acoustique

(57) La montre musicale ou à sonnerie (1) est munie
d’un agencement à rayonnement acoustique. La montre
comprend une boîte de montre (2, 7) constituée au moins
d’une carrure (7) et d’un fond (2) fixé de manière amovible
sur la carrure et au moins une glace (16) pour fermer
ladite boîte. L’agencement à rayonnement acoustique

comprend une pièce de support et connexion (5) fixée
dans le fond de la boîte entre une lunette de fond (12) et
une glace de fond (6). La lunette de fond (12) comprend
plusieurs ouvertures latérales (3). Une cavité (4) est dé-
finie entre la pièce de support et connexion (5) et les
ouvertures (3) de la lunette de fond.
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Description

[0001] L’invention concerne une montre musicale ou
à sonnerie, qui est munie d’un agencement à rayonne-
ment acoustique. La montre comprend une boîte de mon-
tre, qui est constituée au moins d’une carrure et d’un fond
fixé de manière amovible sur la carrure, et au moins une
glace pour fermer ladite boîte. Un mouvement horloger
à mécanisme musical ou à sonnerie peut être disposé
dans un espace de la boîte de montre. L’agencement à
rayonnement acoustique est adapté dans la boîte de
montre.
[0002] Dans une montre, il peut être prévu un méca-
nisme de sonnerie pour générer un son ou une musique.
Pour ce faire, le timbre de la montre à sonnerie ou le
clavier de la montre musicale sont disposés générale-
ment dans la boîte de montre. Ainsi les vibrations du
timbre ou des lames du clavier sont transmises aux dif-
férentes pièces d’habillage. Ces pièces d’habillage sont
par exemple la carrure, la lunette, la glace et le fond de
la boîte de montre. Ces grandes pièces d’habillage se
mettent à rayonner du son dans l’air sous l’effet des vi-
brations transmises. Lorsqu’un son est produit soit par
un timbre frappé par un marteau, soit par une ou plusieurs
lames du clavier en vibration, ces pièces d’habillage sont
capables de rayonner le son produit dans l’air.
[0003] Comme pièce ou élément d’habillage addition-
nel, il peut encore être utilisé une ou plusieurs membra-
nes disposées dans la boîte de montre. Ces membranes
sont configurées de telle manière à améliorer le niveau
acoustique du son ou de la musique générée. D’autres
pièces d’habillage de la montre peuvent aussi être adap-
tées pour un bon rayonnement sonore notamment à bas-
se fréquence. Cependant, il est difficile d’optimiser le
rayonnement acoustique du fond de la boîte de montre,
qui reste souvent une pièce d’habillage quasiment inac-
tive acoustiquement.
[0004] Il est à noter que, quand la montre est portée
au poignet d’un utilisateur, la vibration de la surface in-
férieure du fond de la boîte de montre est amortie au
contact du poignet. Dans ce cas, la seule solution pour
créer un son ou une musique sortant du côté fond de la
boîte de montre, consiste à utiliser des ouvertures laté-
rales. Le rayonnement sortant des ouvertures latérales
dans le fond reste néanmoins faible, car plusieurs parties
entourant lesdites ouvertures sont rigides. De plus, dans
le cas d’un fond muni d’une glace pour la vision du mou-
vement depuis dessous, de la saleté peut pénétrer par
les ouvertures du fond et ainsi se déposer sur la surface
intérieure de la glace de fond. Un manque d’étanchéité
subsiste également avec un tel fond muni de la glace.
Cela constitue des inconvénients.
[0005] Dans une montre musicale ou à sonnerie, le
rendement acoustique, sur la base de la transduction
vibro-acoustique complexe des pièces d’habillage, est
généralement faible. Pour améliorer et augmenter le ni-
veau acoustique perçu par l’utilisateur de la montre à
sonnerie ou musicale, il doit être tenu compte de la ma-

tière, de la géométrie et des conditions aux limites des
pièces d’habillage. Les configurations de ces pièces
d’habillage sont aussi dépendantes de l’esthétique de la
montre et des contraintes de fonctionnement, ce qui peut
limiter les possibilités d’adaptation.
[0006] Le contenu fréquentiel du son d’une montre à
sonnerie ou musicale doit être riche dans un intervalle
de fréquences entre 1 kHz et 6 kHz. Les pièces d’habilla-
ge traditionnelles ne permettent pas un rayonnement ef-
ficace dans cette bande de fréquences. Comme décrit
ci-devant pour pouvoir améliorer encore le rendement
vibro-acoustique du mécanisme de sonnerie, une ou plu-
sieurs membranes peuvent être placées dans la boîte
de montre. Les membranes peuvent être facilement di-
mensionnées et configurées pour un rayonnement effi-
cace de la ou des notes générées dans la boîte de mon-
tre. Les fréquences des notes générées doivent être pro-
ches des modes propres de vibration des membranes
pour qu’elles entrent en résonance.
[0007] Les contraintes relatives à l’agencement de
membranes acoustiques comme pièce d’habillage, sont
généralement en contraste avec les règles de construc-
tions mécaniques permettant de garantir l’étanchéité,
ainsi que la résistance mécanique de la montre aux chocs
et aux pressions extérieures importantes. Le fond nor-
malement ajouré de la montre à sonnerie ou musicale
impose encore que la liaison entre la ou les membranes
et le reste du mouvement reste étanche. De plus, une
membrane, qui possède une raideur trop faible, ne peut
pas garantir une résistance suffisante à une pression ex-
terne sans risquer de détériorer le mouvement, ce qui
constituent des inconvénients.
[0008] L’invention a donc pour but de pallier les incon-
vénients de l’état de la technique susmentionné en four-
nissant une montre musicale ou à sonnerie, qui est munie
d’un agencement à rayonnement acoustique, qui permet
d’améliorer le rendement acoustique sur une large bande
de fréquences et à garantir également l’étanchéité et la
tenue sous une pression externe élevée de la boîte de
montre.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une montre mu-
sicale ou à sonnerie, qui est munie d’un agencement à
rayonnement acoustique comprenant les caractéristi-
ques définies dans les revendications indépendantes 1
et 2.
[0010] Des formes particulières de la montre musicale
ou à sonnerie, qui est munie d’un agencement à rayon-
nement acoustique, sont définies dans les revendica-
tions dépendantes 3 à 18.
[0011] Un avantage de la montre musicale ou à son-
nerie réside dans le fait qu’avec l’agencement à rayon-
nement acoustique, il est possible d’intégrer une cavité
dans la boîte de montre également avec une glace de
fond sans risque de saletés. Un couplage vibro-acousti-
que efficace est ainsi obtenu entre la cavité et un élément
vibrant notamment radialement dans la boîte de montre
et de préférence dans le fond.
[0012] Grâce à l’agencement à rayonnement acousti-
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que, il est observé une optimisation du son produit no-
tamment par la glace du fond, lorsque la montre n’est
pas portée au poignet. De plus, il est constaté une opti-
misation du son émis par la cavité du fond par les ouver-
tures latérales et ceci même quand la montre est portée
au poignet.
[0013] Une augmentation de la durée du son est en-
core observée avec l’agencement à rayonnement acous-
tique. Le facteur de qualité acoustique est augmenté par
le couplage entre la pièce de support et connexion et la
glace de fond avec les degrés de liberté mécaniques. De
plus, une partie du bruit généré par le mécanisme est
diminué grâce au phénomène d’anti-résonance créé par
le couplage vibro-acoustique entre la cavité et la pièce
de support et connexion.
[0014] Avec la pièce de support et connexion de
l’agencement, une étanchéité est assurée et ceci avec
la pièce cachée par l’habillage ou lunette du fond. La
montre avec l’agencement à rayonnement acoustique
peut supporter des pressions élevées, par exemple de
l’ordre de 3 bars.
[0015] Avec une glace de fond, il est possible de rendre
visible le mouvement mécanique même en présence
d’une cavité de résonance. Aucune saleté, qui peut en-
trer dans les ouvertures de la cavité, ne peut se déposer
sur la surface interne de la glace du fond. La pièce de
support et connexion protège ainsi la glace de la saleté
tout en garantissant une bonne étanchéité des compo-
sants disposés dans la boîte de montre.
[0016] Les buts, avantages et caractéristiques de la
montre musicale ou à sonnerie munie de l’agencement
à rayonnement acoustique apparaîtront mieux dans la
description suivante sur la base d’au moins une forme
d’exécution non limitative illustrée par les dessins sur
lesquels :

la figure 1 représente de manière simplifiée une cou-
pe transversale d’une montre musicale ou à sonne-
rie, qui est munie d’un agencement à rayonnement
acoustique selon l’invention,

la figure 2 représente une vue tridimensionnelle en
éclaté des éléments de l’agencement à rayonne-
ment acoustique au niveau d’un fond de la boîte de
montre selon l’invention,

la figure 3 représente une coupe transversale en dé-
tail de l’agencement à rayonnement acoustique de
la montre selon l’invention, et

la figure 4 représente un graphe des réponses vi-
bratoires fréquentielles d’un fond standard et d’un
fond à couplage vibro-acoustique de la présente in-
vention.

[0017] Dans la description suivante, il est fait référence
principalement à l’agencement à rayonnement acousti-
que d’une montre musicale ou à sonnerie, qui est disposé

du côté dos de la montre. Cependant il est à noter qu’un
tel agencement à rayonnement acoustique peut être pré-
vu également du côté avant de la montre, c’est-à-dire du
côté de vision de l’heure affichée comme expliqué ci-
après.
[0018] La figure 1 représente une coupe transversale
d’une montre musicale ou à sonnerie 1. Cette montre
comprend une boîte de montre, qui est constituée prin-
cipalement d’une carrure 7 et d’un fond 2, et au moins
une glace de devant 16 au-dessus d’un cadran de montre
pour fermer la boîte de montre. De préférence, la glace
de devant 16 est fixée à une lunette 17, qui est reliée
étanchement à l’embouchure supérieure de la carrure 7.
Un mouvement horloger 10 à mécanisme musical ou à
sonnerie est placé dans un espace suffisant dans la boîte
de montre. La montre comprend encore un agencement
à rayonnement acoustique, qui peut être réalisé dans le
fond 2 de la boîte de montre comme expliqué ci-après.
[0019] Comme il peut être vu plus précisément sur les
figures 2 et 3, cet agencement à rayonnement acoustique
comprend une pièce de support et connexion 5, qui est
fixée dans le fond 2 de la boîte. Cette pièce de support
et connexion 5 est disposée entre une lunette de fond
12 et une glace de fond 6. La pièce de support et con-
nexion est composée de deux parties rigides 5a, 5b, qui
sont maintenues respectivement en contact d’une paroi
intérieure de la lunette de fond 12 et d’une surface laté-
rale ou de bordure de la glace de fond 6.
[0020] Ces première et seconde parties rigides 5a et
5b peuvent être de préférence collées d’une part à une
paroi intérieure de la lunette de fond 12 et d’autre part à
la glace de fond 6. La première partie rigide 5a peut aussi
être fixée à la paroi intérieure de la lunette de fond 12
par simple frottement ou être vissée. Par contre la glace
6 n’est pas collée à l’ouverture de fond de la lunette de
fond 12 de manière à permettre une vibration de la glace
6 dans un mode de vibration de type piston. La pièce de
support et connexion 5 est ainsi fixée à la lunette de fond
12 et à la glace 6 tout en garantissant une bonne étan-
chéité de l’intérieur de la boîte de montre.
[0021] La pièce de support et connexion 5 comprend
encore une partie intermédiaire 5c, qui est de préférence
flexible et de très faible épaisseur. Cette partie intermé-
diaire 5c relie les deux parties rigides 5a et 5b. De pré-
férence les parties 5a, 5b, 5c ne forment qu’une seule
pièce monobloc réalisée dans un même matériau. Ce-
pendant il peut aussi être envisagé que les parties 5a,
5b et 5c sont réalisées séparément et assemblées par
la suite pour former la pièce de support et connexion 5.
Cette partie intermédiaire flexible 5c permet la vibration
de la glace de fond à basses fréquences, si la montre
musicale ou à sonnerie n’est pas portée au poignet d’un
utilisateur.
[0022] La lunette de fond 12 comprend encore plu-
sieurs ouvertures latérales 3 pour le passage d’au moins
un son généré par le mécanisme musical ou à sonnerie.
Ces ouvertures latérales 3 sont de préférence orientées
dans le plan de la montre. Il peut être prévu par exemple
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entre 2 et 8 ouvertures comme montré à la figure 2, qui
sont régulièrement réparties ou espacées sur le pourtour
de la lunette de fond 12. Une cavité 4 est définie entre
la pièce de support et connexion 5 et les ouvertures 3 de
la lunette de fond 12, qui définissent des conduites vers
l’extérieur de ladite cavité acoustique. Comme la pièce
de support et connexion 5 est de préférence réalisée
sous la forme de bague, la cavité annulaire 4 est définie
sur tout le pourtour de la pièce de support et connexion
5 en regard d’une surface intérieure de la lunette de fond
12.
[0023] Dans une variante de réalisation, la lunette de
fond 12 peut comprendre plusieurs ouvertures latérales
3 disposées sur un secteur de la lunette de fond. Ce
secteur peut être de dimension inférieure ou égale à la
moitié de la lunette de fond 12. Dans le cas d’une lunette
de fond de forme circulaire, le secteur angulaire s’étend
sur une portion de la lunette de fond inférieure ou égale
à 180°. Les ouvertures latérales 3 de la lunette de fond
12 peuvent être orientées perpendiculairement à la partie
intermédiaire flexible 5c, si cette partie intermédiaire est
dans le plan avec la première partie rigide 5a, ou à la
glace de fond 6.
[0024] Il est encore à noter que l’épaisseur de la partie
intermédiaire 5c dépend de la matière utilisée pour la
pièce de support et connexion 5. Dans le cas d’une pièce
de support et connexion 5 réalisée en or rouge et pour
une fréquence de résonance du premier mode propre à
environ 7’000 Hz, l’épaisseur de la partie intermédiaire
flexible 5c peut être comprise entre 0.1 et 0.3 mm et de
préférence de l’ordre de 0.14 mm. Cette pièce de support
et connexion 5 peut aussi être réalisée en or jaune ou
gris, en platine ou en verre métallique. Plus la partie flexi-
ble 5c est fine et plus la fréquence du premier mode pro-
pre est basse. Le diamètre de la pièce de support et
connexion 5 peut être compris généralement entre 20 et
40 mm et correspond à peu près au diamètre intérieur
de la lunette de fond 12.
[0025] Comme montré plus en détail à la figure 3, la
partie intermédiaire 5c est disposée dans un même plan
que la première partie rigide 5a, et également parallèle
à la glace de fond 6. La première partie rigide 5a est fixée
sur un bord intérieur et une paroi intérieure de la lunette
de fond 12 et en partie dans une portion supérieure des
ouvertures cylindriques 3. Par contre, la partie intermé-
diaire 5c est reliée à une portion perpendiculaire de la
seconde partie rigide 5b. Ainsi, la pièce de support et
connexion 5 assure un couplage vibro-acoustique entre
la cavité acoustique 4 et la partie intermédiaire flexible
5c en tant que membrane vibrante en forme de couronne
circulaire.
[0026] Il est encore possible de prévoir que la partie
intermédiaire 5c peut être disposée dans un même plan
que la seconde partie rigide 5b et sensiblement perpen-
diculaire à la première partie rigide 5a de la pièce de
support et connexion 5 ou de la glace de fond 6. Il peut
aussi être prévu une première portion de la partie inter-
médiaire 5c, qui est disposée dans un même plan que

la première partie rigide 5a et une seconde portion, qui
est disposée dans un même plan que la seconde partie
rigide 5b.
[0027] La lunette de fond 12 comprend encore une bor-
dure de fixation 12a pour sa fixation à la partie basse de
la carrure 7 comme montré à la figure 1. Une fois la lunette
de fond 12 fixée par sa bordure de fixation 12a à la partie
basse de la carrure 7, la première partie rigide 5a de la
pièce de support et connexion 5 est en contact direct
avec la carrure 7. La vibration de la carrure 7 met ainsi
directement en vibration la pièce de support et connexion
5 grâce à sa partie intermédiaire flexible 5c. Cela permet
de maximiser le transfert vibratoire entre un générateur
de vibration du mécanisme musical ou à sonnerie et un
élément rayonnant, qui peut être la glace de fond 6 et/ou
la cavité acoustique 4.
[0028] Il est encore à noter que la vibration axiale et
radiale de la pièce de support et connexion 5 produit
deux effets. Un premier effet est la mise en vibration de
la glace de fond 6 selon des modes de vibration de type
piston sans déformation de ladite glace de fond. Un se-
cond effet est la modulation du volume de la cavité acous-
tique 4, dont une des parois est la partie intermédiaire
flexible 5c, qui active un mode de résonance de ladite
cavité 4. Ce mode de résonance de la cavité peut être
actif acoustiquement avec un rayonnement vers l’exté-
rieur de la montre par les ouvertures 3, ou inactif acous-
tiquement en jouant un rôle d’amortisseur en fonction de
la fréquence de la vibration.
[0029] Avec l’agencement à rayonnement acoustique
dans le fond 2, les modes réels de vibration et les modes
acoustiques, qui sont les ondes de pression, ne coïnci-
dent pas avec les modes individuels de la pièce de sup-
port et connexion 5 et de la glace de fond 6. Les modes
réels de vibration et les modes acoustiques ne coïncident
également pas avec les modes purement acoustiques
de la cavité 4. Les modes couplés ayant une contribution
principale de vibration interviennent comme des modes
d’amortissement du son, alors que les modes ayant une
contribution principale de modulation de pression acous-
tique interviennent comme des modes de rayonnement
amplifié.
[0030] Dans la figure 4, il est représenté une compa-
raison des réponses vibratoires fréquentielles d’un fond
standard et d’un fond à couplage vibro-acoustique avec
l’agencement à rayonnement acoustique. Cet agence-
ment à rayonnement acoustique est optimisé comme dé-
crit ci-dessus en référence aux figures 1 à 3. La pièce de
support et connexion 5 de l’agencement à rayonnement
acoustique peut être réalisée en or rouge.
[0031] Dans le cas d’un fond standard selon la courbe
b, l’accélération axiale de la glace de fond présente uni-
quement deux résonances. La fréquence de la première
résonance est à 8 kHz. Par contre dans le cas du fond
à couplage vibro-acoustique de l’invention selon la cour-
be a, la fréquence de la première résonance est réduite
d’environ 1 kHz pour se situer à 7 kHz. Le facteur de
qualité est augmenté avec une largeur de pic réduite, ce
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qui correspond à une augmentation significative de la
durée de la vibration, et donc du son généré. Selon la
courbe a du fond à couplage vibro-acoustique de l’inven-
tion, il y a encore une anti-résonance, c’est-à-dire un mi-
nimum local, qui est introduite à environ 15 kHz. Cela
permet d’avoir la suppression des composantes du bruit
du mécanisme, qui sont présentes dans cet intervalle de
fréquences.
[0032] Il est à noter que grâce à l’agencement à rayon-
nement acoustique représenté aux figures 1 à 3, la sa-
leté, qui peut entrer à travers les ouvertures latérales 3
de la cavité 4, ne peut pas se déposer sur la surface
interne de la glace de fond 6. La pièce de support et
connexion 5 protège complètement la glace de fond de
toute saleté venant de l’extérieur et garantit l’étanchéité
de l’intérieur de la boîte de montre.
[0033] Avec la glace de fond 6, il est possible de rendre
visible le mouvement 10 dans la boîte de montre. Cette
propriété est généralement difficile à obtenir pour un fond
actif et optimisé acoustiquement avec une cavité de ré-
sonance.
[0034] Selon une variante de réalisation, les ouvertu-
res latérales 3 de la cavité acoustique 4 peuvent être
partiellement fermées par des membranes à petits trous.
Les petits trous de ces membranes permettent le passa-
ge de l’air tout en protégeant l’intérieur de la cavité de
l’accumulation de saleté.
[0035] Pour réaliser l’agencement à rayonnement
acoustique présenté aux figures 1 à 3 dans le fond 2 de
la boîte de montre, les matériaux envisagés sont de pré-
férence des matériaux métalliques ou des verres métal-
liques. Il peut s’agir de l’or gris, jaune ou rouge pour la
lunette de fond 12, de l’or gris, jaune ou rouge, du platine
et des verres métalliques pour la pièce de support et
connexion 5.
[0036] L’agencement à rayonnement acoustique peut
aussi être réalisé du côté de la glace 16 de la montre 1
représentée à la figure 1. Dans ce cas, la pièce de support
et connexion est reliée entre la partie supérieure de la
carrure 7 ou la lunette 17 et la glace de devant 16. Des
ouvertures latérales peuvent encore être prévues entre
la carrure 7 ou la lunette 17 et la pièce de support et
connexion 5. Une cavité annulaire 4 est formée entre la
pièce de support et connexion et les ouvertures de la
carrure 7 ou la lunette 17. Une première partie rigide 5a
peut être fixée à une paroi intérieure de la carrure ou de
la lunette, alors qu’une seconde partie rigide 5b peut être
fixée à une surface latérale ou de bordure de la glace
16. La partie intermédiaire 5c peut être configurée et dis-
posée par rapport aux parties rigides 5a et 5b comme
précisé en référence aux figures 1 à 3.
[0037] Il est encore à noter que les ouvertures latérales
3 de la carrure 7 ou de la lunette 17 peuvent aussi être
réparties sur un secteur de la carrure 7 ou de la lunette
17. Ce secteur peut être de dimension inférieure ou égale
à la moitié du pourtour de la carrure 7 ou de la lunette
17. Les ouvertures latérales 3 de la carrure 7 ou de la
lunette 17 peuvent être orientées perpendiculairement à

la glace 16.
[0038] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation d’une montre musicale
ou à sonnerie ou musicale ayant un agencement à rayon-
nement acoustique peuvent être conçues par l’homme
du métier sans sortir du cadre de l’invention définie par
les revendications. Il peut être prévu un agencement à
rayonnement acoustique du côté du fond de la boîte de
montre et du côté de la glace avant de la montre. Les
ouvertures latérales peuvent être de différentes dimen-
sions et de forme différente de la forme cylindrique. La
partie intermédiaire flexible, qui est annulaire peut pré-
senter une ondulation. La pièce de support et connexion
peut être obtenue par moulage ou emboutissage d’une
préforme. Il peut encore être prévu une ou plusieurs
membranes acoustiques entre le mécanisme musical ou
à sonnerie et l’agencement à rayonnement acoustique.

Revendications

1. Montre musicale ou à sonnerie (1), qui est munie
d’un agencement à rayonnement acoustique, la
montre comprenant une boîte de montre (2, 7) cons-
tituée au moins d’une carrure (7) et d’un fond (2) fixé
de manière amovible sur la carrure et au moins une
glace de devant (16) pour fermer ladite boîte,
caractérisée en ce que l’agencement à rayonne-
ment acoustique comprend une pièce de support et
connexion (5) fixée dans le fond de la boîte entre
une lunette de fond (12) et une glace de fond (6), en
ce que la lunette de fond (12) comprend plusieurs
ouvertures latérales (3), et en ce qu’une cavité (4)
est définie entre la pièce de support et connexion (5)
et les ouvertures latérales (3) de la lunette de fond.

2. Montre musicale ou à sonnerie (1), qui est munie
d’un agencement à rayonnement acoustique, la
montre comprenant une boîte de montre (2, 7) cons-
tituée au moins d’une carrure (7) et d’un fond (2) fixé
de manière amovible sur la carrure et au moins une
glace (16) pour fermer ladite boîte,
caractérisée en ce que l’agencement à rayonne-
ment acoustique comprend une pièce de support et
connexion (5) fixée dans la boîte entre la carrure (7)
ou une lunette (17) et la glace (16), en ce que la
carrure (7) ou la lunette (17) comprend plusieurs
ouvertures latérales (3), et en ce qu’une cavité (4)
est définie entre la pièce de support et connexion (5)
et les ouvertures latérales (3) de la carrure ou la lu-
nette.

3. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon l’une des
revendications 1 et 2, caractérisée en ce que la
pièce de support et connexion (5) est de forme an-
nulaire et comprend deux parties rigides (5a, 5b) et
une partie intermédiaire flexible (5c) entre les deux
parties rigides.
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4. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 3, caractérisée en ce que la pièce de support
et connexion (5), qui comprend les deux parties ri-
gides (5a, 5b) et la partie intermédiaire flexible (5c)
est monobloc.

5. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 3, caractérisée en ce que le matériau de la
pièce de support et connexion (5) est choisi parmi
l’or, le platine ou un verre métallique, et en ce que
l’épaisseur de la partie intermédiaire flexible (5c) est
comprise entre 0.1 mm et 0.3 mm, de préférence de
l’ordre de 0.14 mm.

6. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 3, caractérisée en ce qu’une première partie
rigide (5a) est fixée à une paroi intérieure de la lu-
nette de fond (12), et en ce qu’une seconde partie
rigide (5b) est fixée à une surface latérale ou de bor-
dure de la glace de fond (6), la pièce de support et
connexion (5) garantissant l’étanchéité de l’intérieur
de la boîte de montre.

7. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 3, caractérisée en ce qu’une première partie
rigide (5a) est fixée à une paroi intérieure de la car-
rure (7) ou de la lunette (17), et en ce qu’une se-
conde partie rigide (5b) est fixée à une surface laté-
rale ou de bordure de la glace (16), la pièce de sup-
port et connexion (5) garantissant l’étanchéité de l’in-
térieur de la boîte de montre.

8. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon l’une des
revendications 6 et 7, caractérisée en ce que la
partie intermédiaire flexible (5c) est disposée dans
un même plan que la première partie rigide (5a) et
sensiblement perpendiculaire à la seconde partie ri-
gide (5b) de la pièce de support et connexion (5).

9. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon l’une des
revendications 6 et 7, caractérisée en ce que la
partie intermédiaire flexible (5c) est disposée dans
un même plan que la seconde partie rigide (5b) et
sensiblement perpendiculaire à la première partie
rigide (5a) de la pièce de support et connexion (5).

10. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon l’une des
revendications 6 et 7, caractérisée en ce que la
partie intermédiaire flexible (5c) comprend une pre-
mière portion disposée dans un même plan que la
première partie rigide (5a) et une seconde portion
disposée dans un même plan que la seconde partie
rigide (5b).

11. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que la cavité (4), qui
est définie entre la pièce de support et connexion (5)
et les ouvertures latérales (3) de la lunette de fond

(12), est annulaire.

12. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que la cavité (4), qui
est définie entre la pièce de support et connexion (5)
et les ouvertures latérales (3) de la carrure (7) ou de
la lunette (17), est annulaire.

13. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon l’une des
revendications 1 et 2, caractérisée en ce que les
ouvertures latérales (3) sont orientées dans le plan
de la montre.

14. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 8, caractérisée en ce que les ouvertures la-
térales (3) de la lunette de fond (12) sont orientées
perpendiculairement à la partie intermédiaire flexible
(5c).

15. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 8, caractérisée en ce que les ouvertures la-
térales (3) de la carrure (7) ou de la lunette (17) sont
orientées perpendiculairement à la partie intermé-
diaire flexible (5c).

16. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon l’une des
revendications 1 et 2, caractérisée en ce que le
nombre d’ouvertures latérales (3) est compris entre
2 et 8, et en ce que les ouvertures latérales (3) sont
régulièrement espacées l’une de l’autre.

17. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que les ouvertures la-
térales (3) sont réparties sur un secteur de la lunette
de fond (12), inférieur ou égal à la moitié de la lunette
de fond (12).

18. Montre musicale ou à sonnerie (1) selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que les ouvertures la-
térales (3) sont réparties sur un secteur de la carrure
(7) ou de la lunette (17), inférieur ou égal à la moitié
du pourtour de la carrure (7) ou de la lunette (17).
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